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urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année
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1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1636 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à Nephrocare Castelnau le Parc, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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3 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS FMEGF NEWCO 1 à Fresnes pour Nephrocare Castelnau le Parc, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  940023823 
EG FINESS : 340780840 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Nephrocare Castelnau le Parc est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 95 197 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 217 829,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 217 829,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 95 197 €, soit 7 933 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 149 734 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 12 478 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS FMEGF NEWCO 1 à Fresnes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00070

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1643 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1643 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Maison de Repos le Pech du Soleil, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Pech du Soleil pour la Maison de Repos le Pech du Soleil, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340798545 
EG FINESS : 340798552 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Repos le Pech du Soleil est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 
3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 70 006 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 449 707 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0 € 
Aides à la contractualisation : 449 707 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 70 006 €, 
soit 5 834 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 378 613 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 31 551 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL le Pech du Soleil et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00071

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1644 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à l'HAD Hospitalisation A Domicile 46
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1644 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'HAD 46, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS HAD 46 à Figeac pour l'HAD 46, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  460007396 
EG FINESS : 460007404 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD 46 est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 31 503 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 398 603,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 398 603,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 31 503 €, soit 2 625 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 131 535 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 10 961 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS HAD 46 à Figeac et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1645 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD de Prayssac, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Prayssac, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 460004641 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Prayssac est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 3 364 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 369,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 4 369,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 3 364 €, soit 280 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 489 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 124 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE n°2023-2566 modifiant l’ARRETE n°2022-1622 
relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire de la HAUTE-GARONNE 

 

 
LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 
 
Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 
 
Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 
 
Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 
 
Vu  l’arrêté n° 2022-1622 modifié du 11 avril 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
 Santé portant composition du Conseil Territorial de Santé de la Haute Garonne ; 
 
Vu  l’arrêté n°2022-4727 du 24 octobre 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

portant composition du Conseil Territorial de Santé de la Haute Garonne ; 
 
 
Considérant les propositions de désignation des représentants pour chaque collège  
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ARRETE 
 

Article 1 : L’article 3 relatif au 1
er collège des représentants des professionnels et offreurs des services 

de santé de l’arrêté n°2022-1622 du 11 avril 2022 modifié est modifié comme suit : 

 
 

 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des 

personnes morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou 

de conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération 

représentant ces établissements 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Patricia LE MOIGN 

Directrice CH MURET 

(FHF) 

M. Bertrand PERIN 

Directeur CH ST GAUDENS 
(FHF) 

A designer 
(FHP) 

M. Benjamin GUIRAUD-CHAUMEIL 

Directeur Clinique Aufrery PIN-BALMA 

(FHP) 

M. Alexis LAFAGE 

Directeur SSR Pouponnière André Bousquairol 

VILLENEUVE TOLOSAN 

(FEHAP) 

M. Paul GEMAR 

Directeur Clinique Monié VILLEFRANCHE DE 

LAURAGAIS 

(FHP) 

Pr Fatemeh NOURHASHEMI 

Présidente CME CHU TOULOUSE 

(FHF) 

Dr Marie Odile SABY 

Présidente CME CH MURET 

(FHF) 

Dr Jean-Marc GUEBLE 
Président CME Clinique de Verdaich 

GAILLAC-TOULZA 

(FHP) 

A désigner 

(FHF) 

Dr Nathalie CAUNES-HILARY 

Présidente CME Institut Claudius Regaud 

TOULOUSE 

(UNICANCER) 

 
Dr Laurence PEREZ 

Présidente CME Clinique d’Occitanie 

MURET 

 (FHP) 

Le reste sans changement  
 
 

 1c) Trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la 

promotion de la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la 

lutte contre la précarité, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Thérèse CONSONNI 

Co-Directrice CPIE Terres Toulousaines 

Mme Antoinette FOUILLEUL 

Présidente territoriale Association 

Addictions France 

Mme Bénédicte HALLARD  

Service interuniversitaire de Médecine 

Préventive et de Promotion de la Santé 

TOULOUSE 

 
Mme Margaux FETE 

IREPS 

M. Yann LAPEYRE 

Coordinateur régional 

Médecins du Monde 

Mme Sophie WILFRED- FLESSEL 
Plateforme Santé Précarité Hôpital 

Joseph Ducuing TOULOUSE 

Le reste sans changement  
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 1d) six représentants des professionnels de santé libéraux dont trois médecins et 

trois représentants des autres professionnels de santé, sur proposition conjointe 
des unions régionales des professionnels de santé 

 

Titulaires Suppléants 

Dr Michel BISMUTH 

URPS Médecins 

Dr François ESCAT 

URPS Médecins 

Dr Yvan MACHETO 
URPS Médecins 

Dr Jean-Louis PUECH 
URPS Médecins 

Dr Philippe CUQ 
URPS Médecins 

Dr Laurent CASBAS 
URPS Médecins 

Dr Charles DEGUARA 

URPS Pharmaciens 

Mme Elsa NUSSET MORIN 

URPS Orthoptistes 

Dr Morgane MOULIS 

URPS Biologistes  

Mme Aurélie ICHE 

URPS Orthophonistes 

M. Laurent SADA 

URPS Masseurs Kinésithérapeutes 

Mme Pascale CAZANEUVE 

URPS Infirmiers 

 
Le reste sans changement 
 
Article 2 : L’article 5 relatif au 3ème collège des représentants des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements de l’arrêté n°2022-1622 du 11 avril 2022 modifié est modifié comme suit : 

 
 

 3c) Un représentant de la protection maternelle et infantile, désigné par le 

président du conseil départemental 

 

Titulaires Suppléants 

Dr Marie Françoise GAU 

Chef de service Centre Départemental de 

planification et d’éducation familiale 

A désigner 

Le reste sans changement 
 
 
Article 3 : L’article 6 relatif au 4ème collège de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité 

sociale de l’arrêté n°2022-1622 du 11 avril 2022 modifié est modifié comme suit : 

 

 
 4a) Un représentant de l’Etat dans le département, désigné par le préfet du 

département 

 

Titulaire Suppléant 

A désigner M. Bertrand LE ROY 

Directeur départemental de la Cohésion Sociale 

de la Haute-Garonne 

 
 
 
Article 4 : Les autres dispositions de l’arrêté 2022-1622 modifié relatif à la composition du Conseil 
Territorial de Santé du Territoire de démocratie sanitaire de la Haute Garonne demeurent inchangées.  
 
Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 
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des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Article 6 : Le Directeur de la direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 
Contrôle de l’Agence Régionale de Santé et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute 
Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région, ainsi qu’à celui du département.     
 
 

                                                                                          Fait à Montpellier, le 3 juillet 2023 
 

Le Directeur Général 
 

SIGNE 
 

Didier JAFFRE 
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